
 

 

 

 

 PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT  
DE L’ÉCOLE CHANTE-AU-VENT 
 
 
 
Réunion en mode virtuel tenue le 26 mai 2025. 

 
 

 

  
Personnes présentes : 
 
 
 
 
 
 
 
 
Personnes absentes : 
 
 
  
  
Invités : 
 
 

 
Catherine Fortin, enseignante 
Lucie Paquin, enseignante 
Marie-Eve Laframboise, directrice de l’école 
Carl Foisy, président 
Emie Labrecque-Tremblay, vice-présidente 
Julianne David-Overy, parent 
Andréanne Mayer, enseignante 
 

 
Représentant de la communauté,  
Véronique Fortin, technicienne en éducation spécialisée 

 
 
 
Aucun 

 

 1.0  PRISE DES PRÉSENCES ET CONSTATATION DU QUORUM 

Carl Foisy déclare la séance ouverte et débute l’animation. Une fois les présences prises, il y a 
constatation du quorum. Il est 18h38. 
 
 

 

 2.0 MOT DE BIENVENUE DE LA PRÉSIDENCE ET DE LA DIRECTION 

 Les directions étant en contexte particulier de négociation de contrat de travail, leur présence 
aux séances du conseil d’établissement se réalise, mais minimalement.  La direction précise 
que sa présence servira à répondre à des questions d’éclaircissement ou à soutenir 
l’animation au besoin.  

 

CEE 2024-2025–37 3.0 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR ® 

 
IL EST PROPOSÉ PAR Emie Labrecque-Tremblay 
 
D’ADOPTER Andréanne Mayer 
 
Le projet de l’ordre du jour de la séance tel qu’approuvé est le suivant : 
 
 

ORDRE DU JOUR 
1. Prise des présences et constatation du quorum 

 
2. Mot de bienvenue de la direction 
 
3. Adoption de l’ordre du jour ® 
 
4. Lecture et adoption du procès-verbal de de la séance du 28 avril 2025 ® 
 
5. Suivis de la dernière séance 
 
6. Questions du public et correspondance reçue 

 
7. POINTS D’ADOPTION 

7.1 Règles de conduite et de sécurité : adoption des règles de conduite et de sécurité 2025-
2026. 
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7.2 Plan de lutte contre l’intimidation, la violence et les VACS : Adoption de l’évaluation du 
plan de lutte contre l’intimidation, la violence et les violences à caractère sexuel 2024-2025 : 
évaluation 2024-2025 information et sommaire parents. 
7.3 Critères de sélection des directions d’établissement : adoption des critères de sélection 
de la direction d’établissement 
 

8. POINTS DE CONSULTATION 
Aucune consultation pour cette séance 
 

9. POINTS D’APPROBATION 
       9.1 Approbation de la liste de matériel d’usage personnel pour les élèves 2025-2026 
       9.2 Approbation des frais de surveillance des dineurs 
       9.3 Approbation des autres frais de la facture-élève (repro, cahier de planification) 
       9.4 Approbation des modalités d’application du Régime pédagogique : évaluations 
des apprentissages 
 
 
10. POINTS D’INFORMATION 

10.1. Informations de la direction  
10.2. Les bons coups de la vie scolaire 
10.3. Suivi des activités des membres de l’OPP 
10.4. Informations de la dernière rencontre du comité de parents CSSL 

 
11. Affaires diverses 

 
12. Levée de l’assemblée 

 
 

 

CEE 2024-2025–38 4.0 LECTURE ET ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU 28 AVRIL 
2025 ® 

PROPOSÉ par Catherine Fortin 
ADOPTÉ par Carl Foisy 

 

 

 5.0 SUIVIS DE LA DERNIÈRE SÉANCE 
Aucun 

 

 

 

6.0 QUESTIONS DU PUBLIC ET CORRESPONDANCE REÇUE 
Aucune 

 
 
 

 
 
 
CEE 2024-2025–39 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

7.0  POINTS D’ADOPTION 
7.1 Règles de conduite et de sécurité : adoption des règles de conduite et de sécurité 
2025-2026. 
 
Marie-Ève Laframboise présente les différences notables entre les règles de conduite de 
l’année en cours et celle de l’année prochaine. 
Les retards : Aucun élève du primaire n’aura la permission d’entrée dans l’école de 8h00 
à 8h20 et de 8h00 à 8h45 pour le préscolaire. Les élèves devront attendre à l’extérieur avec 
leurs parents. Cette règle a pour but de rendre le processus de prise des présences plus 
rigoureux et d’assurer la réalisation des opérations de sécurité du matin.  
Les élèves sont sous la responsabilité de leur parent, s'il n'a pas été inscrit comme présent 
dans notre école. 
 
Carl Foisy et Emie Labrecque-Tremblay sont d'accord avec le changement. Lucie Paquin 
souligne que le problème des retards avait déjà été discuté lors des CE des années 
antérieures. 
 
Le thermomètre vestimentaire : Ajout afin d’aider les parents les matins de changement 
de saison. 
Critères d’exclusions pour maladie : Outil disponible dans l'agenda. 
 
 

PROPOSÉ PAR Emie Labrecque-Tremblay 
APPROUVÉ PAR Lucie Paquin 
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CEE 2024-2025–40 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
CEE 2024-2025–41 
 
 

 
7.2 Plan de lutte contre l’intimidation, la violence et les VACS : Adoption de 
l’évaluation du plan de lutte contre l’intimidation, la violence et les violences à 
caractère sexuel 2024-2025 : évaluation 2024-2025 information et sommaire parents. 
 
L’équipe soutenir et Marie-Ève Laframboise ont procédé à l’évaluation du plan de lutte 
contre la violence et l’intimidation.  Cette évaluation servira à la réalisation du nouveau plan 
pour la prochaine année. Un nouveau plan de lutte sera présenté en juin. 
 

PROPOSÉ PAR Andréanne Mayer 
APPROUVÉ PAR Catherine fortin 

 
 
 
7.3 Critères de sélection des directions d’établissement : adoption des critères de 
sélection de la direction d’établissement 
 
Ajout de deux critères de sélection à la suite d’une discussion entre les membres du CE 

 Transparence dans le budget et explication en regard d’un refus ; 

 Collaboration et soutien au niveau du comportement et du développement 
pédagogique ; 

 Soutenir, défendre et être à l’écoute des besoins du personnel et de la clientèle ; 

 Être proactif tout au long de l’année ; 

 Avoir de la flexibilité et être capable de s’adapter ; 

 Avoir un souci du rassemblement communautaire et le soutenir ; 

 Avoir une ouverture et une bonne communication ; 

 Être présente dans l’école et s’engager dans les différents volets de la vie scolaire ; 

 Appuyer, soutenir et encourager les initiatives et les projets du personnel de l’école qui 
répondent aux besoins des élèves; 

 Être disponible et présente, reconnaitre tous les corps d’emplois à sa juste valeur et 
les considérer également dans leur importance ; 

 Bien connaitre les ressources internes et externes offertes ; 

 Assumer l’entièreté de la responsabilité qui incombe à la direction de l’école ou à son 
responsable école (selon la description du poste en vigueur) 

 Faire preuve d’éthique professionnelle. 

PROPOSÉ PAR Andréanne Mayer 
APPROUVÉ PAR Emie Labrecque-Tremblay 

 
 

 8.0 POINTS DE CONSULTATION  
 
Aucune consultation  

 

 

CEE 2024-2025–42 

 

 

 

 

 

 

9.0 POINTS D’APPROBATION ® 
 
9.1 Approbation de la liste de matériel d’usage personnel pour les élèves 2025-2026 
 
Les listes sont remises et une présentation quant aux variations entre l’année en cours et la 
suivante est effectuée. La direction prévoit faire un bilan avec l’équipe afin que l’équipe ait une 
vue d’ensemble quant au matériel demandé d’un cycle à l’autre. Elle assure que les articles 
demandés répondent aux exigences de la gratuité scolaire.  
   
 

PROPOSÉ PAR Carl Foisy 
APPROUVÉ PAR Unanimité 
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CEE 2024-2025–43 

 

 

 

 

 

 

 
9.2 Approbation des frais de surveillance des dineurs 
 
S’inscrivant dans un contexte inflationniste haussier, ce projet de loi a pour objectif 
d’encadrer l’indexation de certains tarifs de façon qu’ils soient indexés selon le moindre 
entre le taux résultant de leur règle d’indexation de 3%. Ces dispositions s’appliquent à 
compter du 1er janvier 2023 pour une période de 4 ans, soit jusqu’en décembre 2026. 
 
 

PROPOSÉ PAR Carl Foisy 
APPROUVÉ PAR Unanimité 

 
 
 

CEE 2024-2025–44 

 

 

 

 

 

 

 

CEE 2024-2025–45 

 

 

9.3 Approbation des autres frais de la facture-élève (repro, cahier de planification) 
 
La direction témoigne d’un travail qui sera réalisé dans la prochaine année afin que la 
facturation reliée à la reprographie soit la plus juste possible sur la dépense réelle par 
cycle.  
 
 
 

PROPOSÉ PAR Carl Foisy 
APPROUVÉ PAR Unanimité 

 
9.4 Approbation des modalités d’application du Régime pédagogique : évaluations 
des apprentissages 
 
Les dates de fins d’étape sont soumises afin qu’elles apparaissent au calendrier 
scolaire.  
Première communication: 
Préscolaire : Semaine du 27 septembre 
Primaire : au plus tard le 15 octobre 
  
Première étape: Étape du 28 août au 11 novembre : 5 cycles de 10 jours, 
Date limite pour la réalisation du bulletin par les enseignantes : 17 novembre, 
Mise en ligne du bulletin sur le portail parent : 18 novembre 
  
Deuxième étape: Étape du 12 novembre au 20 février : 5 cycles de 10 jours, 1 cycle 
de 8 jours, 
Date limite pour la réalisation du bulletin par les enseignantes : 27 février, 
Mise en ligne du bulletin sur le portail parent : lundi 9 mars 
  
Troisième étape: Étape du 21 février au 22 juin : 1 cycle de 2 jours, 7 cycles de 10 
jours, 
Date limite pour la réalisation du bulletin par les enseignantes : 26 juin, 
Mise en ligne du bulletin sur le portail parent : 29 juin 
 
 

PROPOSÉ PAR Emie Labrecque-Tremblay 
APPROUVÉ PAR Lucie Paquin 

 
 
 
10.0  POINTS D’INFORMATION  
 
10.1 Informations de la direction  
 

 La direction présente un état de situation quant à l’ouverture et la fermeture des 
groupes.  

 La direction résume les différents événements survenus dans les premières 
journées de chantier sur la rue Chapleau et l’impact sur la sécurité et la circulation 
sur la rue St-Jean. Elle rectifie certains faits également et présente les actions 
réalisées.  

 Suivant une question d’un membre, elle rectifie les informations reliées à la 
modification des classes spécialisées.  

10.2 Les bons coups de la vie scolaire 
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Plusieurs activités et projets se déroulent sans facturation aux parents grâce à des mesures 
ministérielles qui permettent des sorties éducatives culturelles et sportives. D’autres projets se 
déroulent grâce à des demandes soumises dans le cadre des mesures Culture à l’école. Enfin, 
d’autres activités éducatives découlent des campagnes de financement ou de dons 
d’organismes.  
 
Les activités suivantes se sont déroulées en mai: 

- La menuiserie avec Katherine Noël de Tilly-Cyr ; 
- Le souper spaghetti 
- Les activités plein air avec l’enseignante d’éducation physique ; 
- Les Débrouillards 
- Les pouces Verts 
- Sortie au Théâtre Gilles Vigneault pour le préscolaire 
- Tournois de tennis ;  
- Visite au musée Armand Frappier au préscolaire 

Les activités à venir en juin :  
- Intermiel (préscolaire) 
- Prof Dino 
- Piscine (préscolaire) 

 
 
10.3 Suivi des activités des membres de l’OPP  
La campagne de financement annuelle, le souper spaghetti, se veut également une activité 
rassembleuse pour la communauté et sera reconduite. L’efficacité de l’organisation est 
soulignée par les membres. Un montant de 5304.80$ a été récolté.  
 
Les olympiades sont en préparation, l’activité aura lieu le 19 juin prochain. Le diner hot-dogs 
sera de retour, payé par le souper spaghetti. 
 
10.4 Informations de la dernière rencontre du comité de parents CSSL  
En lien avec le désistement d’un membre, aucun représentant du CÉ n’a pu aller à la rencontre.  
 

 

 

 

11.0  AFFAIRES DIVERSES 
Aucune 

 

CEE 2024-2025–46 12.0  LEVÉE DE LA SÉANCE  
 
IL EST PROPOSÉ par Carl Foisy de lever la séance, l’ordre du jour étant épuisé. Il est 20h32 
 

ADOPTÉ par unanimité  

 

                           
 
Marie-Eve Laframboise  Carl Foisy 
Directrice de l’école  Président du conseil d’établissement. 
  

 

   

 


